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     COMMUNIQUE  DE  PRESSE DE L’ACTUS
 
L’ACTUS  réaffirme son soutien à son Secrétaire  Général  démocratiquement 
élu, Dr LEY- NGARDIGAL  Djimadoum 

Dans une lettre en date du 15 décembre 2006,  publiée sur le site Alwihda, un certain 
M. Mbaïtoloum Claude, sorti de nulle part et inconnu dans le milieu des activistes 
tchadiens, fait irruption sur la scène politique en s’autoproclamant « Représentant » 
de l’Action Tchadienne pour l’Unité et le Socialisme ( ACTUS ) en France. Ce dernier 
ose de surcroît contesté la légitimité du Secrétaire Général démocratiquement élu, 
Dr LEY-NGARDIGAL  Djimadoum.

M.MBAÏTOLOUM Claude en  repos  sabbatique  n’a assisté à aucune réunion depuis 
le 12 février 1994. Absent de toutes les activités militantes, ne s’acquittant pas de 
ses cotisations…, ce Ex-militant ose encore prétendre être militant de notre Parti, 
l’ACTUS. Quelle imposture et quelle malhonnêteté intellectuelle !  
Nous confirmons que ce dernier  a  été exclu  le 20 août  1995 par  la  Conférence 
extraordinaire de Lyon. Par conséquent  toute  déclaration  directe ou indirecte, écrite 
ou  orale, toute  prise  de  position de  sa  part  est  nulle  et  sans  effet  et  n’engage 
que  sa  personne  en  mal de notoriété publique maladive.

Un  bref  rappel  de  quelques  éléments  historiques  permettraient  aux  lecteurs  de 
comprendre cette imposture parue dans des circonstances non anodines et liées à la 
tumultueuse atmosphère de l’après conférence de l’opposition  plurielle de Paris.

-  L’Ex  secrétaire  Général  de  l’ACTUS,  Dr  Fidel  MOUNGAR d’abord  Ministre  de 
l’Education nationale puis Premier Ministre de transition en 1993 sous la dictature du 
Président Idriss Déby Itno s’était coupé de sa base militante (excepté une poignée 
appartenant à sa famille et/ou à son ethnie)  qui lui demandait  de démissionner de 
ce  gouvernement  au  moment des massacres  dans les régions du Logone et  du 
Moyen-Chari.
Revenu en France depuis  son renvoi  du gouvernement en 1993 par  son Patron 
Idriss Déby Itno, M.Fidel MOUNGAR, parent de M.MBAÏTOLOUM Claude  n’a jamais 
digéré cette résolution du Parti. Il a toujours refusé tout contact  avec les militants qui 
ont tant sacrifié pour bâtir le Parti sur lequel il en a profité à leur insu pour accéder au 
pouvoir afin d’assouvir ses intérêts personnels. Son comportement sous les fastes 
du  pouvoir.  Cette  escapade  gouvernementale  a  constitué  une trahison  pour  nos 
militants  dont le programme politique en faveur des masses  populaires, détermine 
la ligne de conduite.
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Avec  mépris  et  autosuffisance,  l’Ex  Secrétaire  Général  de  l’ACTUS,M.  Fidel 
MOUNGAR  disait à ses interlocuteurs « …j’ai été Premier Ministre de 6 millions de 
Tchadiens, je n’ai pas de compte à rendre aux minables militants de France …je ne 
veux pas répondre à leur exigence de vouloir me rencontrer…». Etrange démocrate 
qui refuse de rendre compte à ses électeurs. 

-  Le groupuscule familial et tribal sous l’instigation de M.Fidel MOUNGAR voulait 
s’accaparer de la Direction  de l’ACTUS en France lorsque ce dernier était dans le 
gouvernement de Idriss Déby Itno. Les militants avaient exigé alors une Assemblée 
extraordinaire le 12 février 1994 à Paris, avec la participation personnelle de M. Fidel 
MOUNGAR venu de N’Djaména. Ce dernier a tenté vainement d’imposé  son beau-
frère  NDEÏNDOUM Urbain, cependant la réaction unanime et ferme des Militants 
était d’exiger une élection démocratique. Certains militants scandaient : « …Nous ne 
sommes  pas  en République bananière ou en Foccartie, ni en Monarchie familiale et 
tribale  », « …Nous allons   voter   à   bulletins   secrets…».  C'est   ainsi   que  le 
Camarade MBAIPEUR  Ndoubaye André  de Lyon  présida le scrutin.
M.Fidel MOUNGAR a du battre en retraite face à cette indignation générale mais en 
changeant cette fois-ci son candidat, en la personne de son oncle M.MBAÏTOLOUM 
Claude. 
Notre  Camarade  LEY-NGARDIGAL  Djimadoum  fut  ainsi  démocratiquement  élu 
Secrétaire Général de l’ACTUS, Section-France avec 60% des voix contre 30% à 
Mbaïtoloum Claude, puis il fut  élu plus tard Secrétaire Général du Parti.

Hélas,  les  urnes  ont  décidé  autrement.  La  rancœur  et  l’amertume du clan  Fidel 
MOUNGAR étaient à leur paroxysme à telle enseigne que ce dernier avait même 
refusé de serrer la main du vainqueur  qui la lui tendait à la fin de la proclamation des 
résultats. Un malaise s’était abattu sur Les Militants, l’atmosphère tendue. Les dures 
réalités de la démocratie sont évidemment incompatibles avec les comportements ou 
avec des cultures potentiellement dictatoriales. 
Nous  osons  encore  espérer  que  M.MBAÏTOLOUM  Claude se  souvienne  de  sa 
cuisante défaite et aurait déjà eu le temps de digérer ce verdict amer des urnes.  
A  trois reprises le Camarade LEY-NGARDIGAL Djimadoum a été démocratiquement 
réélu à ce poste.
Au demeurant, rappelons  enfin que  conformément  à l’article 24  des  statuts  du 
Parti, « Aucune  responsabilité nationale  ou  locale  ne  peut  être  assurée  sans  un 
mandat  électif.
L’ACTUS  est  un  Parti  politique  qui  est la propriété collective de ses  militants 
quelle que  soit  leur  origine  familiale,  leur région ou ethnie, leur  religion, leur 
sexe,…Notre  Parti  n’est  pas  la  propriété  privée  d’un  clan  familial  ou  ethnique 
de M.Fidel MOUNGAR.  

-   Eu égard  aux violations  flagrantes  des  statuts  et  aux  trahisons multiples  des 
idéaux du Parti par M.Fidel MOUNGAR, une Conférence nationale  extraordinaire 
s’est tenue à  Lyon  le  20  août  1995. L’une des pertinentes résolutions  mentionne 
l’exclusion du Secrétaire Général, M.Fidel  MOUNGAR en ces termes « coupable  de 
Forfaiture,  de  Haute  trahison  notamment  de  corruption,  de  tribalisme,  de 
détournements,  de   trafic   d’influence,  abus   de   biens   sociaux,  violations   et 
falsifications  des  statuts  du  Parti, faux  et  usage  de  faux, abus  de  pouvoir, 
intelligence  avec  l’ennemi  des  intérêts  des  Masses  Populaires ( notamment  les 
paysans ) ».
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Notre  Camarade, LEY-NGARDIGAL Djimadoum  fut élu plus tard Secrétaire Général 
de l’ACTUS et  ce, démocratiquement, régulièrement réélu pendant les trois autres 
scrutins.
Notre  Parti  réaffirme  son  soutien  son  Secrétaire  Général,  qui,  grâce  à  son 
dynamisme et à sa détermination, a  pu  le sortir  de sa « Tour d’ivoire » pour le 
propulser  dans  l’arène  des  organisations  progressistes  et  anti-impérialistes 
internationales.  
Sur  le  plan  intérieur  de  l’opposition  plurielle,  il  est  de  notoriété  publique  que  le 
Camarade LEY-NGARDIGAL  Djimadoum  est l’une des figures emblématiques de 
l’opposition  plurielle  pour  son  militantisme,  son  combat  radical  et  son  activisme 
remarquables contre la dictature  sanguinaire du Président Idriss Déby Itno.  

Nous avons proposé la convocation urgente du 7èmeCongrès en 1990 et mainte fois 
réitérée en 1991, 1992 et 1993. Cependant l’Ex secrétaire Général s’était toujours 
opposé. De quoi avait-il peur  s’il prétend être démocrate?  
Rappelons  pour  mémoire  que  nos  Statuts  stipulent  que  les  congrès  ont  lieu 
tous  les  deux  ans  or  M.Fidel MOUNGAR  fut  élu  au  6è  Congrès  d’Amiens  en 
1988. Son maintient à la tête du Parti est par conséquent illégal.
Ce  dernier  fut  donc  destitué et exclu du Parti  par  les  résolutions  de  Lyon, et  ce 
par  les  mêmes  électeurs  qui  l’avaient  élu  quelques  années  auparavant. 

M.MBAÏTOLOUM Claude devrait comprendre que les vrais opposants à la dictature 
du Président Idriss DEBY Itno, sont ceux qui luttent  constamment  en se sacrifiant 
pendant les moments difficiles  que  vit  notre peuple et  non les  collabos déguisés 
en « opposants », et ce à la dernière heure quand le vent semblerait être défavorable 
au dictateur. Le peuple n’en veut pas de ces opportunistes invétérés  dont  votre clan 
est  l’un  des typiques représentants. 
Pour  illustration  de  ce  comportement  de  « Collabo »,  rappelons  que  lors  de  la 
première Conférence de Paris en  mars 2005,  M.Fidel MOUNGAR  qui fut invité et 
qui a confirmé sa participation a préféré plutôt la boycotter afin de se rendre à la 
rencontre avec le Président Idriss Deby Itno, logé à quelques encablures du FIAP où 
se tenaient nos assises. Quelques jours plus tard, M.Fidel MOUNGAR  s’envola pour 
N’Djaména pour d’autres entretiens et vacances. Un prétendu opposant, qui préfère 
ignorer le camp de l’opposition pour choisir celui du dictateur Déby est révélateur du 
travail de destruction endogène de l’opposition plurielle par certaines taupes infiltrées 
en son sein.
M. MBAÏTOLOUM Claude est en décalage profond avec le climat ambiant politique 
national et l’évolution institutionnelle du Parti.
Sa pitoyable et ridicule sortie serait-il son intention d’initier un spectacle de diversion 
comme solution thérapeutique aux souffrances des populations tchadiennes ? En 
tout cas le moment est mal choisi pour de telle chorégraphie en raison d’une part de 
nombreuses  familles  tchadiennes  en  deuil  et  d’autre  part  par  respect  pour  les 
Combattants de la liberté tombés sous les balles de l’oppresseur Idriss Déby Itno.
Cette attaque et haine viscérale  du clan Fidel MONGAR contre notre Camarade 
Secrétaire Général, LEY-NGARDIGAL Djimadoum n’est pas dépourvue de tout lien 
avec certains milieux frustrés, habitués au festival d’égocentrisme politique et dont la 
combativité  militante  dans  l’opposition  suscite  jalousie  et  autres  sentiments  de 
frustrations.
Au moment où se mobilisent les énergies tchadiennes aussi bien sur le plan national 
qu’international  pour  trouver  une solution de paix  globale et  définitive  pour  notre 
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pays,  ne serait-il  pas judicieux pour M. MBAÏTOLOUM Claude de reporter un tel 
pitoyable spectacle à moins que son auteur tienne à coopérer pour la pérennité du 
règne de l’holocauste de septembre noir, incarné par Idriss Déby.  

L’ACTUS est constituée  d’une  majorité  des  Camarades  militants  qui  ont  adhéré 
au Parti  pour  la  défense d’un idéal, en l’occurrence  celui des intérêts  des  Masses 
Populaires  notamment  des  paysans  majoritaires  au  Tchad.
Le Bureau démocratiquement élu  et  ainsi que  la  majorité des Camarades  Militants 
ne  défendront donc  jamais les intérêts bassement matériels de M. Fidel MOUNGAR 
et  de son  clan, ni  les  honneurs  tant  recherchés  par  l’Ex-Secrétaire  Général  de 
l’ACTUS : D’où  cette  furie  guerrière  et  autres  basses  manœuvres honteuses 
d’exclure, d’intimider, de  suspendre  de  manière anti-démocratique  tout  militant 
qui  afficherait  un esprit  d’indépendance, de  liberté, de  critique  et  surtout de  non-
soumission à  lui qui a longtemps au sein du Parti.

Enfin pour finir, nous informons M. MBAÏTOLOUM Claude que  notre Parti l’ACTUS 
réaffirme son soutien à son Secrétaire  Général démocratiquement  élu, le Camarade 
LEY-NGARDIGAL  Djimadoum dont l’activisme, le dévouement  dans la lutte  contre 
la dictature du Président Idriss DEBY Itno de l’Opposition plurielle ne sont plus à 
démontrer  et reconnus nationalement et  internationalement.

Nous continuerons imperturbablement notre lutte pour  l’instauration de la justice et 
la défense des intérêts des Masses populaires. Tous nos écrits, initiatives et autres 
activités militantes continueront  inlassablement à être déclinées en tout temps  et 
en tout lieu  sous la bannière de l’ACTUS. Personne ne pourrait nous  en empêcher 
et moins encore un Ex-militant exclu de nos rangs pour défaillance notoire, à qui 
nous recommandons de prendre acte de notre inébranlable détermination.

Pour l’ACTUS
( Action tchadienne pour l’Unité et le Socialisme )
Le Secrétaire à l’Information 

M. NDONINGA  Josué
1, Rue Roland Garros
80080 Amiens
Tél : 03 60 10 90 06
Portable : 06 64 95 62 18
Courriel : jndoninga@fcvnet.net
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